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2. Tout candidat à un brevet doit :

a) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment

en ce qui concerne son acuité visuelle et auditive;

b) satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance d'un

brevet d'officier mécanicien chargé du quart et :

i) pour le brevet de second mécanicien, justifier d'au

moins 12 mois de service en mer approuvé en qualité d'officier

mécanicien adjoint ou d'officier mécanicien;

ii) pour le brevet de chef mécanicien, justifier d'au moins

24 mois de service en mer approuvé dont au moins 12 avec les

qualifications requises pour occuper un poste de second

mécanicien;

c) avoir suivi un cours pratique approuvé d'entraînement à la

lutte contre l'incendie;

d) avoir passé les examens appropriés à la satisfaction de

l'Administration. Ces examens doivent porter sur les disciplines

énoncées dans l'appendice à la présente règlei mais l'Administration

peut modifier les prescriptions en matière d'examen et de service en

mer dans le cas des officiers des navires qui effectuent des voyages

à proximité du littoral, en tenant compte des types de commandes
automatiques et de télécommandes dont le navire est équipé et de
l'incidence de cette modification sur la sécurité de tous les navires
pouvant se trouver dans les mêmes eaux.

3. La formation visant à fournir les connaissances théoriques et
l'expérience pratique nécessaires doit tenir compte des règles et
des recommandations internationales pertinentes.

4. L'étendue des connaissances requises au titre des différents

paragraphes de l'appendice peut varier selon que le brevet est
délivré à un chef mécanicien ou à un second mécanicien.


